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Le 17 juillet 2020 

COMMUNIQUE COMMUN A&I-UNSA  / SNPDEN 

PAYE DES AED : UNE PRESSION INSUPPORTABLE SUR LES EPLE 

Nous avons reçu le 12 juin dernier du rectorat une note de service concernant la paye des AED 

accompagnée de 17 annexes. Ces instructions font peser sur les EPLE une charge qui n’est plus supportable. 

De très nombreux collègues nous ont alertés que dans le contexte actuel, la pression était trop lourde et la 

majeure partie des EPLE ont été dans l’impossibilité de répondre à ces instructions parvenues au dernier 

moment. 

A la demande expresse du SNPDEN-UNSA nous avons été réunis hier par le rectorat avec le service 

du SAM du lycée Montesquieu pour trouver une issue acceptable à cette nouvelle crise qui voit encore une 

nouvelle charge se reporter sur les EPLE sans compensation ni en moyens ni en personnels et surtout dans 

l'urgence et sans formation. 

Parallèlement, A&I-UNSA a entamé des démanches avec la DRH dans le même objectif. 
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Nous avons demandé au rectorat : 

  * Soit de créer une cellule académique pérenne chargée DE LA RÉALISATION DES DOCUMENTS ET 

ATTESTATIONS DE FIN DE CONTRAT AFIN QUE LES AED PUISSENT FAIRE VALOIR LEURS 

DROITS 

  * Soit d’affecter des moyens supplémentaires et indispensables au SAM afin qu’il puisse exercer ses missions 

de façonnier. 

A défaut, l’objectif de sécurisation des opérations de paye, tant sur le plan humain que juridique, ne 

pourra être atteint. Dans l’attente de la réponse du rectorat nous sommes déterminés à défendre les conditions 

de travail de nos collègues et à œuvrer pour alléger leur charge qui accentue encore des conditions d’exercice 

devenues insupportables pour nous et les personnels administratifs de nos établissements. Alourdir sans cesse 

la charge de travail sans moyens supplémentaires est indéniablement facteur de souffrance au travail, ce que 

nous ne pouvons accepter en aucun cas. En l'absence de prise en compte de nos demandes, le SNPDEN-UNSA 

et A&I-UNSA appelleront leurs adhérents à une action commune. 

Pour A&I-UNSA Pour le SNPDEN-UNSA

S. BRANA X. YVART


